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subventions

Mode d’emploi

Pour réussir



COMMENT REMPLIR UNE ACTION ET UN BUDGET PREVISIONNEL 
POUR MA DEMANDE DE SUBVENTION

Voici quelques règles qui s’appliquent lorsque vous présentez une action et un budget pour une demande d’aide à l’ANS en 
cohérence avec le PSF

Tout d’abord, votre demande doit être préparée, et en cohérence avec la note de Cadrage. (Annexe 6 Page 30)

Chaque action doit être identifiable par la commission, il ne sert à rien de présenter des actions si elles ne sont pas soutenues 
par le PSF. 

Eviter l’action fourre-tout, celle qui va contenir un ensemble d’actions qui ne permettra pas de respecter votre projet de club.

Exemple d’action menée :

1 J’identifie l’action : « le développement de la pratique »
2 Je choisis le dispositif concerné : « accompagnement des clubs supérieurs à 50 licenciés »
3 Je choisis la « Thématique » associée : « Fonctionnement et stabilisation de l’activité escrime »
4 Je précise et développe l’action qui correspond à la thématique et qui entre dans mon projet associatif.



Règle d’or pour votre budget prévisionnel d’action

1   Votre budget d’action doit être à l’équilibre.

Les produits et charges ne peuvent être en déséquilibre sur un budget prévisionnel.

2   Votre action ne peut être supportée uniquement par l’aide PSF ou des aides.

Vous devez faire apparaitre les fonds qui soutiendront l’action. D’une manière générale, il vous faut deux financeurs 
c’est un minimum.

Ex : l’ANS et le club, a ceux la, peuvent s’ajouter des partenaires publics (mairies, communauté de communes, conseils 
départementaux,….) et des partenaires privés.

3 Vous devez respecter le pourcentage d’aide prévu par la note de cadrage. (Le plafond maximal de subvention sera de 70% 
du budget total des actions pour les clubs les comités départementaux)

4 Vous devez faire ressortir l’investissement financier du club dans le descriptif 
« Ressources propres affectées à l'action » soit en mentionnant des « ressources propres »
soit en indiquant les « charges fixes de fonctionnement »

5 Votre budget prévisionnel de Club doit faire apparaitre le montant d’aide global demandé au titre du PSF.
le budget prévisionnel du PSF doit être pris en compte et intégrer votre budget prévisionnel de club.



Documents de travail et de traitement de votre dossier

Depuis plusieurs années le Comité Régional vous propose un fichier Excel de travail vous permettant la 
préparation et le traitement de vos actions.

Téléchargeable sur le site du Comité,

Ce fichier possède les formules adéquates pour vous permettre la projection financière de vos actions et le 
budget prévisionnel de l’ensemble de votre dossier.

Il évolue chaque année en fonction des modifications qu’apporte l’ANS.

Il est modifiable par vos soins.



Le compte asso – modifier ses informations



Le compte asso – Les documents



Le compte asso – Liste des documents (attention deux pages !)



Le compte asso – accès indispensable



Le compte asso – accès indispensable

1 – Demander une subvention : toutes les fiches descriptives sur le site de 
l’ANS accessible depuis le lien du site du comité régional. 



Le compte asso – le code de subvention 2176



Le compte asso – 1 demande de subvention uniquement = 1 ou plusieurs projets (actions)



Le compte asso – 1 demande de subvention uniquement = 1 ou plusieurs projets



Le compte asso – Nouveauté 2024 :

Saisir vos indicateurs d’évaluations, les nommer et chiffrer numériquement les résultats attendus

Ex: Rang 1 – Nombre d’arbitres formés – minimum 5 arbitre, maximum 10  



Le site du comité régional

Les documents pour vous aider en ligne sur le site : 
https://www.escrime-pdl.net/page/831703-documents-clubs

https://www.escrime-pdl.net/page/831703-documents-clubs


Le site du comité régional

Les documents pour vous aider en ligne sur le site : : 
https://www.escrime-pdl.net/page/831702-aides-du-coreg

https://www.escrime-pdl.net/page/831702-aides-du-coreg


Osiris, le compte instructeur: l’état de vos dossiers compilés.

Réalisez des actions réalistes et cohérentes
l’enveloppe régionale est de 20 450 € pour l’ensemble des clubs pour 2024



Osiris, le compte instructeur: l’état de vos dossiers compilés.

Exemple d’un dossier remonté avec 3 actions au service instructeur avec les ITEM du PSF



Astuce : https://www.pappers.fr/entreprise : retrouver les informations administratives de mon association

https://www.pappers.fr/entreprise
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